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PROCÈS-VERBAL 

Séance extraordinaire du conseil municipal de Chesterville, tenue à la 
salle des sessions du conseil municipal, à huit clos, le 16 décembre 
2020 à 19 h 00. 

À laquelle sont présents : 

Monsieur Vincent Desrochers, maire  
Monsieur Lawrence Hall, conseiller 
Monsieur Fréderic Flibotte, conseiller 
Monsieur Marco Rousseau, conseiller 
Madame Chantal Desharnais, conseillère 
Monsieur Jasmin Desharnais, conseiller 
Monsieur Gilles Fortier, conseiller 

Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, 

monsieur Vincent Desrochers 

Est également présente: 

Madame Joanne Giguère, directrice générale et secrétaire-trésorière 

CONSIDÉRANT le décret numéro 1308-2020, du 9 décembre 2020 
qui a déclaré l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois 
jusqu’au 18 décembre 2020, la séance sera tenue à huis clos et elle 
est enregistrée par le conseiller Marco Rousseau. L’enregistrement 
audio sera déposé sur le site Internet pour que les citoyens puissent y 
avoir accès dans les plus brefs délais. 
 
Afin de respecter les directives de distanciation sociale en raison de la 
COVID-19, toutes les personnes présentes sont assises à des tables 
distinctes et sont à plus de deux mètres de distance.  
 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance  

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du budget de la municipalité de Chesterville pour 

l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2021 

4. Adoption du programme triennal des immobilisations (PTI) de 

la municipalité de Chesterville pour les années 2021-2022-

2023 

5. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

6. Levée de la séance 
 

1. Ouverture de la séance 

La séance est ouverte par monsieur le maire à 19 h 00.  

2. Adoption de l’ordre du jour 

 
2020-12-347 CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture 

complète de l’ordre du jour 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente séance extraordinaire a été 
convoquée conformément aux articles 152 et suivants du Code 
municipal du Québec ;  
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EN CONSÉQUENCE, sur proposition de la conseillère Chantal 
Desharnais, appuyée par le conseiller Marco Rousseau; 
 
Il est résolu  
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que déposé par la directrice 
générale et secrétaire-trésorière. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

3.   Adoption du budget de la municipalité de Chesterville 

pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2021 

2020-12-348 CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires 2021 suivantes : 

Budget pour l'année 2021       
Activités de fonctionnement à des 
fins fiscales (sommaire)       

REVENUS  Budget 2020   Budget 2021    

Taxes foncières     1 126 733 $        1 167 355 $  63,2% 

Total Taxes sur une autre base        200 802 $           206 126 $  11,2% 

Compensations tenant lieu de taxes            8 558 $             12 300 $  0.6% 

Transferts        513 864 $           367 711 $  19,9% 

Services rendus          44 400 $             50 535 $  2,7% 

Imposition de droits          23 500 $             22 200 $  1,2% 

Amendes et pénalités            2 000 $               1 000 $  0,1% 

Intérêts          16 000 $             11 000 $  0,6% 

Autres revenus          11 300 $             10 000 $  0,5% 

TOTAL DES REVENUS     1 947 157 $        1 848 227 $  100,0% 

        

CHARGES       

Administration générale        410 741 $           392 852 $  21,4% 

Sécurité publique        224 203 $           254 526 $  13,8% 
Transport (voirie, enlèvement de la 
neige, signalisation)        474 753 $           534 788 $  29,1% 

Hygiène du milieu (eau potable)          31 830 $             27 710 $  1,5% 

Hygiène du milieu (eaux usées)          30 045 $             29 650 $  1,6% 
Hygiène du milieu (boues de fosses 
septiques)          18 225 $             16 000 $  0,9% 
Hygiène du milieu (matières 
résiduelles)        114 983 $           129 017 $  7,0% 

Hygiène du milieu (cours d'eau)          18 398 $             20 502 $  1,1% 

Santé et bien-être            1 895 $               1 000 $  0,1% 
Aménagement et urbanisme / 
développement          71 776 $             62 650 $  3,4% 

Loisirs et cultures         146 581 $           126 416 $  6,9% 

Frais de financement         130 595 $             98 373 $  5,4% 

Remboursement de la dette        273 132 $           144 721 $  7,9% 

TOTAL DES CHARGES     1 947 157 $        1 838 205 $  100,0% 

        
Conciliation à des fins fiscales 
(Réserve financière)                -    $       (10 022,00) $    

        

TOTAL DU BUDGET 2021                  0  $                    -    $    
  

                                   

EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Lawrence Hall; 

appuyée par le conseiller Jasmin Desharnais; 

Il est résolu  
 
QUE le conseil adopte le budget 2021 détaillé ci-haut. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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4.  Adoption du programme triennal des immobilisations (PTI) 

de la municipalité de Chesterville pour les années 2021-2022-

2023 

     2020-12-349           CONSIDÉRANT le programme triennal des immobilisations (PTI) 

2021-2022-2023 suivant :  

  

  

 

  

                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Fréderic Flibotte, 

appuyée par le conseiller Gilles Fortier; 

         
                                 Il est résolu  
 

QUE le conseil adopte le PTI 2021-2022-2023 détaillé ci-haut. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

5. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

 

 

6. Levée de la séance 

                                     

 
2020-12-350 Sur proposition du conseiller Lawrence Hall, appuyée par le conseiller 

Gilles Fortier; 

Il est résolu  

QUE la séance soit levée à 19 h 08. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

__________________________ __________________________ 
Vincent Desrochers   Joanne Giguère 
Maire  Directrice générale et secrétaire-

trésorière 
 

 


